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Honsievx Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - D A K A R-------

9a/la~,d-

Honsieur Présidentle

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

_ Loi portant statut particulier du
personnel du Chiffre.

Je vous serais obliaé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez aaréer, Monsieur le Président
l'assurance de ma haute considération. 4(1

~
Léopold Séd2r SENGHOR.--------------
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~PUBLIQtJEDU SENEGAL
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ordonnant la présentation à l'Assemblée nùtionale
dtun projet de loi portant statut particulier du

personnel du Chiffre.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution

:zlZ)ECRETE

ARTICLELër - Le projet de loi,dŒlt le texte est annexé ~u présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ninistre de:l.la Fonction publique du
M:ravail ~:& de l'Emploi qui es t chc:.rgé r1' en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

ARTICLE 2 - Le Ninistre de la Fcnc t i en publique, du Travail & de l'Emploi et le
Ministre de 1tInformation et des TC2.·':communicationschargé des relations avec les
Assemblées sont chargés chacun, 'oen ce qui le concerne de l'exécution du présent
décret.

Fait à Dakar, le 19 OC').'OBIl'-:::
1976

Par le Président de la République
le Premier Hinistre
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Légeold Sédar EENGHOR

'0 Le Ninistre de la Fonction publique du
-'-'~avail & de l'Emploi

Le Ministre de l'Information & des Télé-
ccrnmunications chargé des relations avec

les Assemblées
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_REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINIS'I'ERE DE LA FONCTION PUBLIQUE

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI
Projet de loi portant statut particulier du

personnel du Chiffre.

E X P 0 S EDE S MOT IFS

le Décret n? 70-634 du 26 mai, 1970portant statut perticulier

du personnel du Chiffre n'est plus adapté à la mission d'un service qui n'a
cessé de s'affirmer en tant que cellule administrative indispensable à la

sécurité des communicationsgouvernementales extérieures et intérieures.

Par ailleurs le programmede fornation et de développementtechnique dont
l'exécution est en cours et qui dei t al:outir à la constitution d'un Chiffre
national apte à évoluer de rrani.êre autonome, ne peut s'insérer au plan du

personnel, dans le cadre d'un sta.tut dont les dispositions et les hi.érerchi.es

ne correspondent plus aux exigences d'une spécialité dont le niveau doit suivre

l'évolution de la technique qu'elle met en oeuvre.

C'est pourquoi il a paru nécessaire de proposer l'abrogation
du Décret n? 70-634 du 26 Irai 1970 et son remplacementpar un rouveau texte

dont l'économie générale est sa sui vante :

le cadre des fonctionnaires du Chiffre est composéde trois

corps:
- les Cryptologues, recrutés soit directement pexnû les titulaires d'un

diplôme d'ingénieur de certaines grandes écoles , soit par voie de concours

parmi les titulaires d'une ~aîtrise ès Sciences Mathématiquesou ès Sciences
Physiques. Après avoir effectué des études de cryptologie ces fonctionnaires

ont une vocation de direction et de recherche;

- les Ingénieurs des tréwaux du Chiffre, recrutés parmi les titulaires du

Baccalauréat et bénéficiant d'une formation appropriée compte tenu de leur
rôle d'encadrement et de contrôle;

.../ ...
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- les Chiffreurs, recrutés parmi les titulaires du B.E.P •C., formés en deux
ans à l'exploitation des procédés et matériels cryptographiques.

S'agiss~nt d'un service qui intéresse directement la sécurité
de l'Etat le présent projet de statut a en outre, prévu dans les dispositions
communes, les restrictions de libertés nécessaires à la sauvegarde de cette
sécurité et à la protection des personnels qui y concourent.

Ces dispositions restrictives qui concernent le droit de grêve
et le droit syndical, les libertés de mariage et d'association, doivent être
prises par la voie législative.

C'est pourquoi j'ai l'honneur de soumettre le présent projet
de loi à votre approbation.
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nEPU~IQUE DU SENEGr~

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEC!rISLJ\.TillE

DEUXHME SESSION OTIDINAillE DE 1976

...0=)
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-:-:-:-

f'e.L t au nom

de l'Inter-Com.'1Ùssion constituée par les Cornnissions de ln Légâ al.ata.on,

de 1::-. Justice, de L'Adndru.s tr-atd.on Générale et du néglement Int6ricur

et du Travail, de 1~ Santé et des Affaires Sociales.

sur

Le Projet de Loi IJO 99/76 portant statut particulier de Personnel

du Chiffre.

par Mr. Sogui KOr~TE

P.APPOI? 'mUR •

__êL.-
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Depuis 1970, le personnel du chiffre est régi p~r un statut
particulier objet du decret 70-634 en date du 26 Mai 1970.

La révision de ce Statut particulier pris dans le cadre de la
loi no61-33 portant statut général de la Fonction Publique était devenue
nécessaire.

En effet, il fallait, d'une part, créer des conditions
d'exécution du service donnant à l'Etat toutes les garanties nécessaires
pour la sécurité des communications gouvernementales intérieures et
extérieures maisptautre part,perrnettre au gouvernement dans le cadre d'lli~C

formation adéquate, de procéder à la mise en place d'un véri taae service
national du chiffre apte à évoluer de façon autonoce.

Pour atteindre ces objectifs, le Gouvernement devait prendre
des mesures judicieusement étudiées et prises dans un cadre qui ne saurait
être mis en cause.

Tout d'abord, il n'est pas exagéré d'affirmer que la s0curitf
de l'Etat passe par le secret absolu des communications gouver-nemerrta.ics .•

Les fonctiolli~aires qui doivent détenir ce secret doivent en
être parfaitement conscients. Ils doivent co~prendre que plus que dQilS to~t
autre service public, la cont~~uité doit être aussi]a règle pour un bon
fonctionnement du service du Chiffre. Les travailleurs du service du
Chiffre, compte-tenu de l'importance du secret dont ils sont les détenteurs
doivent accepter d'être des fonctionnaires spéciaux.

La mise en pra tf.que des considérations que voilà doit
entratner des r~stric~ons graves aux libertés fondamentales des travail-
leurs.

Elles sont prises dans le cadre de sa souveraineté par l'Etat
qui entend encore une fois mettre en avant l'L~térêt général sur celui
des individus.

./...
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Ces restrictions graves que sont la s.Qppression du droit
syndical, de grève, d'association et la nécessité, pour le personnel du
Chiffre d'obtenir une permission pour contracter mariage ne pouvaient ~tre
prises dans le cadre d'un statut ordinaire.

D'où la nécessité imposant à l'Etat d'utiliser une procédure
spéciale pour 11élaboration d'un statut spécial.

C'est parce qu'il fait cas de cette procédure que l'Etat
soumet ce projet à notre Assemblée et non au Conxeil Supérieur de la
Fonction Publique où sont habituellement discutés les projets de dccret
portant statuts particuliers.

Mais en imposant ces restrictions a~ travailleurs du Chiffre
l'Etat a tenu à leur apporter des compensations, ce dont se sont réjoui3
les membres de votre Inter-Commission. Ils pensent en effet qu'à c$té des
dispositions prises, l'Etat doit tout mettre en oeuvre pour soustraire les
travailleurs du Chiffre à la tentation et à la corruption. Il faut pour
tout dire les mettre à l'abri de certains besoins matériels.

Sous le bénéfice de ces considérations, votre Irrte r-Oonni.sa.ion

a adopté le projet de loi qui vous est soumis et vous demande, sauf
objection de votre part, d'en faire autant.

SOGUl KONATE.
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REPUBLIQUEDU SENEG4h

Un Peuple - Ul But - Ule foi. .J\ ~\, \ ~)
N0 77.15 PM.SGG.SL

oa: !lD III

portant statut particulier du personnel du Chif'f're

L'ASSEMBLEENATIONP.LEa délibéré et adop'~é, en sa séance

du Jeudi 10 Eévrier 19771

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la reneur

suit:

ARTICLEPRENIER-

Les fonctian.llaires GU Chiffre sont groupés Gans un cadre unique

ccmposé de trois CD:i."PS tels que dé...finis par l'article 22 de la loi nO 61.33

du 15 Juin 1961.

Le statut particulier de ce cadre est déterminé par les

dispositions de la présente loi.

ARTICLE2.-

Les trois corps d~ cadre des fonctiannair2s du :hiffre, la

hiérarchie ci laquelle chacun d'eux est r-at taché , les rr.0dali tés de leur

r-ecr-utement , leur classement illdiciaire sont déterminés conformément au

tableau sui van t :

r;:./ •••
. ~....
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Appellation des Corps Recrutement Echelle
indiciaire

lHiérar-;
chie .---~-----------~----------- -------- ---------------------------------- -----------------

Cryptologues

Ingénieurs des 'l'r'avauxdu
Chiffre

Chiffreurs

A !Diplôme dlIngénieur + Brevet ! 1700
!d'Etudes Cryptologiques 8U~ure$
t ~~. • ,. ~ " ....-...:.,:.,,.,, .• """,J.......t-';h t·~~~e ..pat".~on-St;Ol.''V~ t!",,",'::IU~a.ll< •
,A. .~l"::' __ ~f"'l..,':'./:&.-· é.-''''-'::''':' c . -",·\,;en u..:cu.... ~ _ '-<U..U.:LL -es -ë;!BPJ;)t':l>Be ..> .,
!après::-mn~âm.:-:deformation
!Maîtrise ès Sciences Mathématiques!
Jou ès Sciences Physiques + conëour!
!+ Brevet d'Etudes Cryptologiques !
!Supérieures délivré par un Service!
!technique central des Chiffres au-!
!torisé,après deux ans de forrr:ation!
t t· .

3580

B !Baccalauréat + concours + Certifi-! 1283
!cat d'Etudes Cryptographiques
!Supérieures délivré après trois
Jans de formation Dar le Service
!technique central-des Chiffres
!sénégalais.
t·

2806

C !B.E.P.C. + concours + Certificat ! 734
!d'Etudes Cryptographiques Elémen-
!taires délivré après deux ans de
!formation par le Service technique!
!central des Chiffres sénégalais. !
!

1515

Les effectifs des fonctionnaires devant composer c~acune des
classes des trois corps du cadre du Chiffre sont fixés chaque année par
arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et de l'autorité chargée
du Chiffre.

TITRE l

CORPS DES CRYPTOLOGUES
CHAPITRE l

DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 3.- Les Cryptologues assurent la direction du Service

du Chiffre ainsi que les travaux de recherche et d'étude ayant trait à
l'application de la technique du Chiffre et à l'organisation des réseaux
de chiffrement. Ils encadrent le personnel des Ingénieurs des Travaux du
Chiffre et des chiffreurs et participent à sa formation professionnelle
et à son perfectionnement. Ils col.Latorerrtà la mise en oeuvre de tout
organisme chargé de la protection des communications gouvernementales.

PRTICLE 4.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps
des Cryptologues com~ cinq classes et huit échelons conformément aux
dispositions du décret n? 61--059 du 8 février 1961.

Les classes et échelons; l'échelle indiciaire du
corps, sont déterminés par le tableau suivant :

.../ ...
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Grades et Echelons Echelle
Indiciaire

Cryptologue de classe exceptionnelle 3.580

Cryptologue de 1ère classe
2ème échelon
1er échelon

3.350
3.096

Cryptologue de 2ème classe
2ème échelon
1er échelon

, . 2.806
2.615...... ,. .

Cryptologue de 3ème classe
2ème échelon
1er échelon

2.418
2.208

Cryptologue de 4ème classe
2ème échelon
1er échelon

1.951
1.700

Cryptologue stagiaire 1.700

ARTICLE 5.- A 1.' intérieur du corps et sous réserve des
décisions individuelles de nomination ou dïaffectation qui polL~nt
déroger exceptionnellement,"à cette règle, la subord inat.ion est établie
de classe à classe, dans chaque classe elle est établie diécheloD3
échelon, dans chaque échelon elle résulte de 1 i ancienneté.

.../ ...
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CHAPITRE II

RECRUI'EMENT

ARTICLE 6.- Les Cryptologues sont recrutés sur titre et par voie de
concours direct et professionnel
10- le recruterœnt sur titre est réservé aux titulaires du diplôrœ d' In-

génieur de l'Ecole Polytechnique ou des Ecoles de rrême niveau dont la
liste est fixée par décret. Les candidats doivent être âgés de 23 ans
au moins au 1er janvier de l'année du recrutement.

Pour être admis dans le corps, les candidats effectuent
une année de format ion dans un Service technique cen±ral des Chiffres autorisé
à l'issue de laquelle ils doivent obtenir le Brevet d'Etudes Cryptologiques
Supérieures délivré par cet organisrœ.

20- le concours direct est ouvert aux candidats âgés de 21 ans au moins
au 1er janvier de l'année du concours, titulaires d'une I1èîtrise
ès Sciences Mathématiques ou ès Sciences Physiques ou d'un diplôme
reconnu équivalent.

fixés par décret.
Les modalités et le prograrme de ce concours sont

Pour être adrni.sdans le corps, les candidats reçus
au concours effectuent deux années de formation dans un Service technique
central des Chiffres autorisé à l'issue desquelles ils doivent obtenir le
Brevet d'Etudes Cryptologiques Supérieures délivré par cet organisme.

30- le concours professionnel est ouvert aux Ingénieurs des Travaux du
Chiffre âgés de 50 ans au plus au 1er janvier de l'année du concours,
ayant accompli au moins cinq esmées de services effectifs en cette
qualité.

Les rrodalités et le programme de ce concours sont
fixés par décret. Les candidats à cc concours ne pourront s'y présenter que
trois fois.

Pour être admis dans le corps, les candidats reçus
au concours effectuent une année de formation dens un Service technique
centrel des Chiffres autorisé à l'issue de laquelle ils doivent obtenir le
Brevet d'Etudes Cryptologiques Supérieures délivré par cet organisme.

Le pourcentage entre les divers modes de recrutement
est fixé comme suit :

recrutement sur titrp et concours direct : 80 %
concours professionnel : 20 %

.../ ...
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CHAPITRE III

AVA..NCil1ENI'

ARTICLE 7.- L'avancement de classe a lieu au choix par inscription
à un tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut
général des fonctionnaires.

Peuvent être promus :
- Cryptologue de 3èrreclasse, 1er échelon, les Cryptologues de 4èm::, classe

qui comptent deux ans de services effectifs au 2ème échelon et quatre ë'.•...ns
au minimum de services effectifs dans le corps;

- Cryptologue de 2ème classe, 1er échelon, les Cryptologues de 3èmc classe
qui comptent deux ans de services effectifs au 2èrreéchelon et huit ans au
minimum de services effectifs dans le corps;

- Cryptologue de 1ère classe, 1er échelon, les Cryptologues de 2ème classe
qui comptent trois ans de services effectifs au 2ème échelon et quatorze ans
au minimum de services effectifs dans le corps;

- Cryptologue de classe exceptionnelle, les Cryptologues de 1ère classe
qui comptent trois ans de services effectifs au 2ème échelon et vingt ans
au ITinimum de services effectifs dans le corpSg

ARTICLE 8.- L'avancerrerrtd'échelon est fonction de l' enci.enne'tê,
Le temps minimum à passer dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en
ce qui concerne les échelons du grade de Cryptologue de 2ème classe et les
échelons du grade de Cryptologue (le 1ère classe où il est de trois ens.

CH.APITRE IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ARTICLE 9.- Pour la constitution initiale du corps et par
dérogation aux dispositions normales de recrutement, sont nommés
CryptCllogues :

- Les agents du Chiffr::;fonctionnaires ou non fonctionnaires, en
service à la date de prise d'effet de la présente loi, titulaires d'une
Maîtrise ès Sciences MathéIffitiquesou ès Sciences Physiques et du Brevet
d'Etudes Cryptologiques Supérieures délivré par ~~ Service technique
central des Chiffres autorise.

Les fonctionnaires sont nommés au 1er échelon du
corps. Il leur sera rappelé une encienneté civile valable pour l'avancerrerrt
allant de la date de prise de service après l'obtention du Brevet à la date
de prise d'effet de la présente loi.

Les agents non fonctionnaires sont nommés stagiaires.
Il leur sera, après titularisation, rappelé une ancieru1eté civile valable
pour l'avancement allant de la date de prise de service 2près l'obtention
du Brevet, à la date de prise d'effet de la présente loi.

o 0 010 '~9
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TITRE II

CORPS DES IN;ENIEURS DES TRAVAUX ru CHIFFRE
CHAPITRE l

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 10.- Les Ingénieurs des Travaux du Chiffre assurent,
sous l'autorité et le contrôle des Cryptologues, les travaux relatifs à
l'élaboration et à la réalisation des moyens de chiffrement ~ à leur mise
en oeuvre et au contrôle de leur emploi. Ils encadrent les chiffreurs
et participent à leur formation professionnelle et à leur perfectionnement.

Ils servent au Service technique central des
Chiffres et peuvent être mis à la disposition des divers départements mi-
nistériels utilisateurs du Chiffre.

ARTICLE 11.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps
des Ingénieurs des Travaux du Chiffre comporte cinq classes et huit échelons
conformément aux dispositions du décret nO 61-059 du 8 février 1961.

Les classes et échelons5 l'échelle indiciaire, du
corps sont déterminés par le ~ableau suivant :

Grades et Echelons Echelle
indiciaire-----------------------------------------------------------------------,--------------

Ingénieur des Travaux du Chiffre de classe exceptionnelle 2.806
Ingénieur des Travaux du Chiffre de 1ère classe :

2ème échelon
1er échelon

2.615
2.418

Ingénieur des Travaux du Chiffre de 2ème classe :
2ème échelon
1er échelon

2.208
2.052

Ingénieur des Travaux du Chiffre de 3ème classe :
2ème échelon
1er échelon

1.864
1.692

Ingénieur des Travaux du Chiffre de 4ème classe :
2ème échelon
1er échelon

1.523
1.283

Ingénieur des Travaux du Chiffre stagiaire 1. 283

.../ ...
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ARTICLE 12.- A l'intérieur du corps et sous réserve des décisions
individuelles de nomination ou d'affectation qui pourront exceptionnellement
déroger à cette règle, la subordination est établie de classe à classe, dans
chaque classe elle est établie d'échelon à échelon, dans cr~que échelon elle
résulte de l'ancienneté.

CMPITRE II
RECRUTEMENT

ARTICLE 13. - Les Ingénieurs des Travaux du Chiffre sont recrutés
par voie de concOurs direct et professionnel :
1°- le concours direct est ouvert aux candidats âgés de 21 ans au moins au

1er janvier de l'année du concours~ titulaires du Baccalauréat ou de
tout autre diplôme reconnu équivalent.

Pour être admis dans le corps les candidats effectuent
trois années de formation au Service technique central des Chiffres
sénégalais à l'issue desquelles ils doivent obtenir le Certificat d'Etudes
Cryptographiques Supérieures délivré par cet organisme.

2°- Le concours professionnel est ouvert
- aux chiffreurs âgés de 50 ans au plus au 1er janvier de l'année du

concours, ayant accompli au moins quatre années de services effectifs
en cette qualité.

Pour être admis dans le corps les candidats doivent
obtenir le Certificat d'Etudes Cryptogpaphiques Supérieures délivré par le
Service technique central des Chiffre sénégalais après une année de for-
mation pour les titulaires du Certificat d'Etudes Cryptographiques Elémen-
taires ou d'un diplôme reconnu équivalent) après trois années de formation
pour les non titulaires de ce diplôme.

Les modalités et le programme des concours direct
et professionnel sont fixés par décret. ~~l ne peut se présenter à ces
concours plus de trois fois.

ARTICLE 14. - Le pourcentage entre les divers concours de re-
crutement des Ingénieurs des Travaux du Chiffre est déterminé par arrêté
de '-Pautorit~chargée 'd~-éhlffre.

.../ ...

Cf loi n ° 1977/15 du 22 fevrier  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



CHAPITRE III - 8 -
.•

AVANCEMEl'IT
ARTICLE 15.- L'avancement de classe a lieu au choix par inscrip-

tion à un tableau d iavancement établi conformément aux dispositions du
statut général des fonctionnaires.

PeUVeRt être promus :
- Ingénieur des Travaux du Chiffre de 3ème classe, 1er échelon, les in-

génieurs des travaux du Chiffre de 4ème classe qui comptent deux ans
de services effectifs au 2ème échelon ..-

·-L_

- Ingénieur des Travaux du Chiffre de 2ème classe, 1er échelon, les in-
génieurs des travaux du Chiffre de 3ème classe qui comptent deux ans de
services effectifs au 2ème échelon

- Ingénieur des Travaux du Chiffre de 1ère classe, 1er échelon, les ingé-
nieurs des Travaux du Chiffre de 2èmo classe qui comotent trois ans de
services Aff~tifs au 2ème échelon c
_.~-- j

~ Ingerueur des Travaux cu Chiffre de cLasse exceptionnelle, les ingénieurs
des travaux du Chiffre de 1ère classe ~li comptent trois ans de services
effectifs au 2ème échelon et 20 ans au minimum de services effectifs dans
le corps.

ARTICLE 16.- L'avancement d'echelon est fonction de l'ancienneté.
le temps minimum à passer dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en
ce qui concerne les échelons du grade d'Ingénieur de 2ème classe et les
échelons du grade d'Ingénieur de 1ère classe où il est de trois ans.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ARTICLE 17.- Pour la constitution initiale du corps et par déro-
gation aux dispositions normales de recrutement, sont nommés Ingénieurs des
Travaux du Chiffre :
- les Adjoints Techniques appartenant au corps régi par le décret nO 70-634

du 26 mai 1970 titulaires du Certificat d'Etudes CrY?tographiques Supé-
rieures délivré par un Service technique central des Chiffres autorisé.

- Les fonctionnaires de la hiérarchie B, oyant rempli, pendant au moins
cinq ans, les fonctions de chef d lun bureau ministériel du Chiffre, titu-
laires du Certificat d'Etudes Cryptographiques Supérieures délivré par un
Service technique central des Chiffres autorisé.

- Sur proposition du Ministre des Forces Armées, les militaires assimilés à
la catégorie B, titulaires du Certificat d'Etudes Cryptographiques Supé-
rieures délivré par un Service technique central des Chiffres autorisé.

- Les Agents non fonctionnaires en service au Chiffre titulaires d'un Bi-
plôme Universitaire de Technologie et ayant accompli un stage de spécia-
lisation en matériel cryptologique.

Les intégrations auront lieu à indice égal ou immé-
diatement supérieur et suivant des tableaux de concordance qui feront l'objet
d'un arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances, du Ministre chargé de
la.Fonction rublique et de l'airtorri té chargée du Chi.ffr-e ,
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TITRE III

CORPS DES CHIffREURS

CHAPITPE l
DISPOSITIONS G~ŒRALES

ARTICLE 18,- Les chiffreurs assurent, sous l'autorité et le
contrôle des cryptologues et des ingénieurs des trBvaux ou Chiffre,
l'enserrble des tâches relatives à l'exploitation du Chiffre.

Ils servent au Service technique central des
Chiffres et peuvent être mis à la disposition des divers départements
~inistériels utilisateurs du Chiffre.

ARTICLE 19.- la carr-i.èredes fonctionnaires appartenant au
corps des chi.ff'reurecomporte trois grades, une classe exceptionnelle
et dix échelo~.

Les classes e~ échelons, l'échelle indiciaire du
corps sont déterminés par le tableau suivant :

Grades et Echelons Echelle
indiciei.re

Chiffreur principal de classe exceptionnelle •••••••••••••••••••••••• T 1.515

Chiffreur princiPal
3èrœ échelon
2èrœ échelon
1er échelon

1.471
1.387
1.319

Chiffreur de 1èr~ classe
3èrœ échelon
2èrœ échelon
1er échelon

1.261
1.166
1.071

Chiffreur de 2èrœ classe
4èrœ
3èrœ
2èrœ
1er

éc~rolon
échelon
échelon
échelon

•••••• 0 0 •• " ••••••••••••••

........ " " .
982
903
809
734

Chi.ffr-eur- s tegi.air-e "" .... 0 " " •••••••• " ••••••••••• 0 0 ••.••••••••••••••• 734

=
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ARTICLE20. - Al' intérieur du corps et sous !'2S21Ve des dé-
cas.ions individuelles de nomination ou.d i affectation qui pour-ron+dP:::'Og,-"I'
exceptionnellement à cette règle, la subordination est établie de grade à
grade, dans chaque grade elle est établie di échelon à échelon, dans Cha.C~1Y:

échelon elle résulte de l'ancienneté.

CPAPITREII

RECRUTll1E.N"T

direct.
ARTICLE21. - les chi.f'fr eur-s sont rec~:'U-céspar voie de concours

Le concour-s est ouver-t aux candidats âgés de 2:1.anc
au rroins au 1er janvier de l i annee du concour-s et t i.tufair-es du B.E. P.C.
ou de tout autre diplôme reCOLClUéçuivalent.

POtT ê tr-e admis dans le corps 5 les candidats ef-
fectuent deux années de forrzrt.ion au Service technique central des Ch.if fr-es
sénégalais à l i issue desquelles ils doivent obt enir- 12 Certificat à 1Etudes
Cryptographiques Elémentaires déliv2é par cet cœgani.sme ,

Les modalités et le progremne du concour-s direct sont
fixés par décret.

CHA.PITIE III

Ai!A.~Cp.1rnr

ARTICLE22.- LI avancemerrt de grade et de classe a lieu au choix
par inscription à un tableau dl evanceoerrt établi conformément aux disposi-
tions du statut général des fonctiorillëires.

Peuvent être promis

- Chiffreur de 1ère classe, 1er échelon, les chiffreurs de 2èmeclasse qUl
oomptent deux ans de services effectifs au 4ème échelon et 8 ans au
minimumde services effectifs dans le corps ;

- Chiffreur principal 1er échelon, les chi.ffr-eur-s de lere classe Gui compterrc
deux ans de services effectifuau 3èmeéchelon

- Chiffreur principal de classe exceptionnelle, les chi.ff'reur-s p:"incipaux qua,
comptent deux ans de sepvices effectifs au 3ème échelon

A"R.TICLE23. - Lj avancement di échelon est fonction de l' anc'ienne'tè .
Le temps à passer dans chaque échelon est fixé à deux ans.

, ../ ...
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CHA.PITRE IV

DISPOSITIONS TFANSITOIRES

ARTICLE 24.- Pour la constitution initiale du corps et par
dérogation aux dispositions norrreles de recrutement sont nommés en
qualité de chiffreurs :
- les chiffreurs appartenant au corps régi par le décret n? 70-634 du

26 ffi3.i 1970
- sur proposition du Ministre des Forces Armées, les militaires assimilés

à la hiérarchie C, titulaire du Certificat d'Etudes Cryptographiques
Elémentaires délivré par un Service technique central des Chiffres
autorisé

- les agents non fonctionnaires engagés par référence à un fonctionnaire
de la hiérarchie C eyarrt rempli, pendant une durée minirrBle d'un an à
la date de prise dieffet de la: prêserrte. -l:oi,les fonctions norrre.Ierrerrt
dévolues aux fonctionnaires du corps des chiffreurs, et titulaires du
Certificat d'Etudes Cryptographiques Elémentaires délivré par un Service
technique cerrtre.ldes Chiffres autorisé ou par le Service technique
central des Chiffres sénégalais.

Les intégrations ont lieu suivant des tableaux de
concordance qui feront l'objet d'un arrêté conjoint du Ministre chargé des
Finances, du Ministre chargé de la Fonction publique et de l'autorité
chargée du Chiffre.

T::'::TREIV
DISPOSITIONS COMMUNES

ARTICLE 25.- Seuls sont adwis à concourir, en vue d'accéder aux
divers corps du cadre du Chiffre, les candidats possédant une accuité visuelle
suffisante, leur permettant la lecture, avec ou sans correction, à quarante
centimètres et sous bon éclairage, de l'échelle de Parri.naud numéro deux.

ARTICLE 26.- Dépositaires de Secrets d'Etat, le personnel du
Chiffre est entièrement lié par une obligation de discrétion permanente ct
définitive. A cet effet les fonctionnaires du Chiffre prêtent serment de
bien et fidèlement remplir leurs fonctions et de ne pas révéler, même après
avoir quitté leur service, les secrets dont ils ont eu connaissance dans
l'exercice desdites fonctions.

Ce serment est prêté devant; le Tribunal de 1ère
Instance; il peut être prêté par écrit lorsque l'intsressé ne réside pas
au siège du Tribunal de 1ère Instance.

Sans préjudice de peine plus grave, toute violation
de ce serment est punie conformément à l'article 363 du Code péncll.

o •• / •••
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~TICLE 27 - Le personnel du Chiff're de tout grade en activité de service,

ne joui t ni du dr-oft de ~ ni du droi t syndical.

ARTICLE28 - Le personnel du Chiffre de tout grade, en activité de service,

ne peut adhérer à un parti politique ni exercer de fonctions électives.

ARTICLE29 - Le personnel du C!1iffre de tout grade1 en activité de service,

en position de dé'tachemerrt ou (',"'-dispanibili té, ne pe.vt contracter mariage

qu'après autorisation de l'autorité chargée du Chiff're.

ARTICLE30 - Le personnel du Chiffre de tout grade, en activité de service,

ne peut adhérer à une association qu'après autorisation de l 'autori té chargée

du Chiffre.

ARTICLE31 - Pour compenser les sujétions générales inhérentes au service,

le personnel du Chiffre a droit à certains avantages et indanni tés dont la

nature et le taux sont fixés par décret.

ARTICLE32 - Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi et notamment le décret nO 70.634 du 26 Mai 1970 portant statut particulier

du personnel du Chiffre.

La présente loi sera exécutée canme loi de l'Etat.

F"üt, (1 Dakar c le 22 Février
1977

Par le Président de la République
le Prenier Minis tre ,
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